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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

[TRANSLATION – TRADUCTION]

L’instrument d’adhésion de la Croatie contenait la déclaration suivante :
« Conformément à la résolution A. 1005 (25) de l’Assemblée de l’OMI du 29 novembre 2007, 

la République de Croatie déclare qu’un navire visé par la règle B-3.3, construit en 2009, ne sera 
pas tenu de satisfaire aux dispositions de la règle D-2 jusqu’à sa deuxième visite annuelle, mais 
devra s’y conformer au plus tard le 31 décembre 2011. »


